
Déroulement d’un contrôle. Examen de la gestion 
Chambres régionales et territoriales des comptes 

 

Communication à l'assemblée
délibérante et débat lors de sa

prochaine réunion

Après la réunion de l'assemblée délibérante

Rapport d'observations
définitives devient
communicable

Délai d'un mois

Délai de deux mois

Contrôle sur pièce et sur
place

Réunion de fin de contrôle

Notification du contrôle

Premier délibéré

Envoi d'un rapport
d'observations provisoires

Réponse

Deuxième délibéré

Envoi d'un rapport
d'observations définitives

Audition éventuelle

Notification du rapport
d'observations définitives

avec réponse reçue

Ordonnateur

Réponse

Ordonnateur

Ordonnateur

Ordonnateur

 


